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Comment utiliser les bases de données bibliographiques 

Par Adrien BONACHE

Cette petite note n'a rien d'une procédure permettant de faire un état de l'art exhaustif. Mais cela permettra d'aider des doctorants et des enseignants-chercheurs voulant entrer dans le « Monde de la Recherche » sans trop peiner à la recherche de précieux articles.

1/ Google Scholar, pour viser large


Une première chose facile à faire est d’utiliser le site: www.scholar.google.com (qui ne recense que des documents en ligne sur Internet).


Lors de votre première visite, n'oubliez pas de faire un petit tour dans « préférences » pour afficher les liens (EndNote, Bibtex...) : cela vous sera très utile quand vous ferez votre bibliographie pour votre article, communication ou votre thèse. Si l'on veut des références dans une langue spécifique (ce que je ne conseille pas puisqu'il faut tout lire: du Chinois, de l'Allemand, du Russe ou éventuellement de l'anglais pour essayer d'avoir une bibliographie assez complète), on peut aussi activer cela dans les préférences.


Une fois ces quelques modifications réalisées, vous pourrez prendre plaisir à utiliser Scholar Google. Entrez votre première recherche, par exemple « Ross operation » si vous cherchez à faire un état de l'art sur les opérations de Ross. Il peut être intéressant de mettre des guillemets autour de l’initiale et du nom d’un auteur, pour préciser la recherche : « A Bonache » et non pas simplement : A Bonache

Vous découvrirez rapidement qu'il apparaît des auteurs en bas de page. Vous pouvez limiter la recherche aux travaux de D.Metras par exemple...vous cliquerez juste sur son nom et il apparaît alors dans votre barre de recherche « authornbsp:d-metras » ce qui modifie substantiellement votre recherche car elle précise l'initiale du prénom de l'auteur et son nom. Cette option d'auteur peut aussi être précisée en cliquant sur le lien « recherche avancée scholar ». Cette  recherche avancée peut être particulièrement utile lorsque l'on ne veut que des articles d'une certaine revue, de certains auteurs, sur une certaine période... 


Une fois lancée votre recherche personnelle, vous verrez apparaître le titre des articles qui évoquent votre recherche, avec en dessous le nom des auteurs, le titre de la revue, l'année de publication, le site d'hébergement de l'article, et enfin quelques lignes du document..

En bas de chaque item correspondant à un article, on remarque aussi des informations du type:

 Cité 9 fois - Autres articles - Recherche sur le Web - Importer dans BibTeX 

Le premier élément (Cité 9 fois) permet de connaître le nombre de fois qu'un article a été cité dans la littérature publiée sur Internet. Mais, cela permet surtout d'accéder directement à ces articles, ce qui pourrait être très utile pour compléter votre revue de l'art.

Le second lien (Autres articles ) permet d'accéder à d'autres articles parlant du même sujet, mais qui ne sont pas cités dans l'article.

Le troisième lien semble sans grand intérêt et risque de nous perdre sur Internet.

L'importation dans bibtex permet de connaître précisément les références de l'article, c'est un instrument précieux pour la suite.

Parlons de la suite... Une fois constituée sur scholar.google.com votre base de 100 articles ou plus sur votre sujet, il vous faut les trouver. Parfois en cliquant sur l'article dans scholar google vous pouvez l’avoir toute de suite. Il s'agit soit d'un site qui diffuse un très bon article (sans en avoir les droits ?) soit d'un working paper ou d'une version « preprint » sur un site personnel (ça peut être signe d'idées originales, ou d'un working paper qui n'a pas trouvé preneur, ce qui n'est pas forcément un signal de mauvaise qualité).

Si vous n'avez pas pu accéder « directement » à un article, il faut alors aller sur le site de la bibliothèque en ayant noté les références.

2/ Les bases de données universitaires

- Soit vous cherchez un livre, vous devez aller sur les catalogues de la BIU et voir s'il est disponible pour aller le chercher sur le site où il se trouve (parfois ce n'est pas forcément à côté: Nimes, Perpignan...) Pour accéder aux bibliothèques, vous cliquez sur le lien

http://www.biu-montpellier.fr/
Il est possible que vous cherchiez un livre non disponible à Montpellier. Dans ce cas, regardez sur le catalogue SUDOC toujours en cliquant sur l'onglet « catalogue »... http://www.sudoc.abes.fr/ Faites votre recherche...S'il ne se trouve pas dans la région, soit vous renoncez à la lecture de cet ouvrage pouvant changer le cours de votre thèse (ou pas) soit vous levez l'option d'emprunt pour la somme de 5€ et vous le recevrez (pour ce faire, allez voir les bibliothécaires).

On peut consulter aussi le catalogue de la BNF (20 millions de documents et prêts inter-bibliothèques))

http://ccfr.bnf.fr/portailccfr/servlet/LoginServlet
- S'il s'agit d'un article, vous pouvez vous connecter à ADDOC à partir de chez vous :

http://addoc.biu-montpellier.fr/
Cochez l'université à laquelle vous appartenez et entrez votre adresse administrative et votre mot de passe (numéro étudiant.. que les chiffres!). Vous arriverez sur les bases de la BIU. On y trouve notamment trois bases importantes dans nos domaines : ABI Inform, BSP, et CAIRN
Un bon début d'exploration est possible à faire sur « A to Z » une base qui a l'avantage (et l'inconvénient) d'être pluridisciplinaire. Entrez le nom de votre revue... cliquez sur cette revue si la BIU permet d'accéder à cette revue.

Une fois sur le site publiant une version numérique de la revue, vous pouvez vous munir (d'où l'importance des références Bibtex ou Endnote) du numéro et du volume pour rendre plus efficace votre recherche du précieux article.

- Une dernière possibilité est d’utiliser le site HAL des « archives ouvertes » 

http://hal.archives-ouvertes.fr/ 

Le serveur HAL du CNRS permet de déposer et de rendre publics des documents scientifiques de toutes les disciplines. Le dépôt est fait par les auteurs (actuellement 19.000 documents en SHS).

Consultation > Par domaine > Sciences de l'Homme et Société/

Economies et finances, Gestion et management, Sociologie, Information et Communication…
3/ A la recherche d’une thèse (compléments par Bernard Fallery)
Pour une thèse, l’idéal serait de disposer d’un grand tableau à double entrée avec :

· en ligne toutes les thèses concernant le champ de recherche 

· en colonne une grille de lecture incontestable

Malheureusement la réalité est un peu différente : pour définir les colonnes il faudrait disposer d’une grille valide, et pour remplir les lignes il faut partir « à la pêche » pour recenser les thèses. A partir de 2009, toutes les thèses françaises seront numérisées et en ligne, mais en attendant il faut consulter :

Les sites généraux :

http://www.sudoc.abes.fr/ (l'ensemble des thèses produites en France, mais seulement  les résumés)

http://tel.archives-ouvertes.fr/ (thèses complètes, déposées par leurs auteurs sur HAL)

http://thesa.inist.fr/ (thèses soutenues dans les grandes écoles) 

http://pastel.paristech.org/  (thèses soutenues dans les grandes écoles de Paris)

Des sites spécialisés :

http://theses.univ-lyon2.fr/ (1200 thèses soutenues à Lyon)

http://www.inrp.fr/atief/theses.htm (thèses en Technologies de l'Information pour l'Education et la Formation)

Thèses nord-américaines … et autres (sites payants !!)

http://disexpress.umi.com/dxweb 

http://www.ndltd.org/
http://www.proquest.com/en-US/site/select_region.shtml
http://dissertation.com/
En résumé:

- on peut faire une recherche globale sur scholar.google.com (attention cette recherche est vaste mais elle n'est pas forcément précise, et si vous faites une méta-analyse vous pouvez passer à côté d’articles importants en passant par scholar.google.com : tous les articles, ouvrages et chapitres d'ouvrage sont loin d’y être répertoriés!!)

- on récupère les références et l'on va chercher les articles/chapitre d'ouvrage/ouvrage dans les bases de la BIU ou les sites recensant les thèses.

Que faire lorsqu'un article n'est pas disponible?

L’article peut être trop ancien, ou au contraire encore sous embargo dans les bases de données. Certains articles ne sont pas disponibles en « full text ».

 Il est toujours intéressant de voir si une bibliothèque en France n'a pas une version papier de la revue en question.

Il est parfois souhaitable de connaître des gens dans d'autres universités qui par chance pourront avoir accès à certains articles.

On peut aussi regarder les articles qui citent le précieux article introuvable, avec un peu de chance les informations données suffiront (pour vous faire comprendre que ce n'est pas un article majeur ou qu'il ne traite pas de votre sujet). 

Ou bien,  vous pouvez toujours payer 30$ pour un article qui n'en vaut parfois pas la peine...

Pour certains ouvrages, on peut accéder à quelques pages grâce à google.book. 

Petits conseils pour VOS propres travaux

- Si vous avez publié votre thèse ou votre HDR avant 2009 (et que vous pensez que cela pourrait intéresser quelqu’un d’autre que les seuls membres du jury … !), il est TRES FACILE de mettre votre fichier PDF sur le site HAL des archives ouvertes : http://tel.archives-ouvertes.fr/
- Si vous avez publié un article ou une communication, il est recommandé de mettre en ligne une version provisoire « pre print » sur le site du laboratoire dans votre page personnelle. Cela permettra notamment de la faire apparaître dans Google Scholar.  


- Quand vous mettez des mots-clés en déposant un document, n’oubliez pas de commencer par mettre votre « discipline » : Contrôle de gestion, Systèmes d’Information, Gestion des ressources humaines, Marketing…



